
Article 2

Aux fins de la présente convention, le terme «enfant» s'applique à l'ensemble
des personnes de moins de 18 ans.

Article 3

Aux fins de la présente convention, l'expression «les pires formes de travail des
enfants» comprend:
a) toutes les formes d'esclavage ou pratiques analogues, telles que la vente et la

traite des enfants, la servitude pour dettes et le servage ainsi que le travail forcé
ou obligatoire, y compris le recrutement forcé ou obligatoire des enfants en vue
de leur utilisation dans des conflits armés;

b) l'utilisation, le recrutement ou l'offre d'un enfant à des fins de prostitution, de
production de matériel pornographique ou de spectacles pornographiques;

c) l'utilisation, le recrutement ou l'offre d'un enfant aux fins d'activités illicites,
notamment pour la production et le trafic de stupéfiants, tels que les définissent
les conventions internationales pertinentes;

d) les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s'exercent,
sont susceptibles de nuire à la santé, à la sécurité ou à la moralité de l'enfant.

Article 4

1. Les types de travail visés à l'article 3 d) doivent étre déterminés par la
législation nationale ou l'autorité compétente. après consultation des organisations
d'employeurs et de travailleurs intéressées, en prenant en considération les normes
internationales pertinentes, et en particulier les paragraphes 3 et 4 de la recom-
mandation sur les pires formes de travail des enfants, 1999.

2. L'autorité compétente, après consultation des organisations d'employeurs
et de travailleurs intéressées, doit localiser les types de travail ainsi déterinés.

3. La liste des types de travail déterminés conformément au paragraphe 1 du
présent article doit étre périodiquement examinée et, au besoin, révisée en consul-
tation avec les organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées.

Article 5

Tout Membre doit, après consultation des organisations d'employeurs et de
travailleurs, établir ou désigner des mécanismes appropriés pour surveiller l'appli-
cation des dispositions donnant effet à la présente convention.

Article 6

1. Tout Membre doit élaborer et mettre en o:uvre des programmes d'action
en vue d'éliminer en priorité les pires formes de travail des enfants.

2. Ces programmes d'action doivent être élaborés et mis en Suvre en
consultation avec les institutions publiques compétentes et les organisations d'em-
ployeurs et de travailleurs, le cas échéant en prenant en considération les vues d'au-
tres groupes intéressés.

Article 7

1. Tout Membre doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la
mise en Suvre effective et le respect des dispositions donnant effet à la présente
convention, y compris par l'établissement et l'application de sanctions pénales ou, le
cas échéant, d'autres sanctions.

2. Tout Membre doit, en tenant compte de l'importance de l'éducation en vue
de l'élimination du travail des enfants, prendre des mesures efficaces dans un délai
déterminé pour:


